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EURIZON FUND 
 

Fonds commun de placement 
Siège social : 28, Boulevard de Kockelscheuer 

L-1821, Luxembourg 
R.C.S. Luxembourg : K350 

(le « FCP ») 
 

 

AVIS AUX INVESTISSEURS DE 

 

Eurizon Fund - Equity Europe LTE et 

Eurizon Fund - Equity Pacific Ex-Japan LTE 

(les « Compartiments Absorbés ») 

 

Il est rappelé aux investisseurs des Compartiments Absorbés que le conseil 

d'administration de YourIndex SICAV (ci-après la « SICAV »), société 
d'investissement à capital variable à compartiments multiples, dont le siège social est 
situé 49, Avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, et le conseil d'administration 

d'Eurizon Capital S.A. agissant en qualité de société de gestion du FCP, ont décidé de 
procéder aux fusions suivantes (ci-après dénommées collectivement les « Fusions ») : 

 

- les fusions des fonds Eurizon Fund - Equity Europe LTE et Eurizon Fund - 
Equity Pacific Ex-Japan LTE, respectivement dans YourIndex SICAV - YIS 
MSCI Europe Universal et YourIndex SICAV - YIS MSCI Pacific ex Japan 
Universal (ci-après dénommés collectivement les « Compartiments 

Absorbés »), dont la date de fusion est le 23 mai 2025 ; 
 

le 23 mai 2025 est dénommé ci-après collectivement la « Date de Fusions ». 
 
Les investisseurs des Compartiments Absorbés sont invités à se reporter aux avis 

publiés le 14 avril 2025 pour plus d'informations sur les Fusions (ci-après dénommés 
les « Avis de Fusions »).  

 
Dans ce contexte, les Investisseurs des Compartiments Absorbés sont informés que, 
contrairement à ce qui est indiqué dans les Avis de Fusions, la SICAV – y compris pour 

les Compartiments Absorbants – se réserve le droit d'imposer ou de renoncer à un 
mécanisme de « swing pricing » visant à protéger les actionnaires existants contre la 

dilution de valeur résultant des frais de négociation encourus à la suite d'opérations de 
souscription et de rachat sur un fonds au cours d'une journée particulière (jusqu'à 2 % 
de la VNI) au lieu d'une « commission anti-dilution ». 

 
L'attention des investisseurs des Compartiments Absorbés est attirée sur le fait qu'aucun 

mécanisme de « swing pricing » ne s'appliquera à la Date de Fusions dans le cadre des 
Fusions. 
 

Conseil d'administration d'Eurizon Capital S.A., pour le compte et au nom d'Eurizon 
Fund  

 
14.05.2025 
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